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A vos côtés, Techniciens, Maîtrises, Cadres 

Je connais mes droits… 

 

 

 

  

 
 

Nouvelles règles d’acquisition des 

congés payés durant les périodes 

d’arrêt de travail 
 

La Cour de cassation considère, depuis 
septembre 2023, que le salarié acquiert des 
droits à congés payés pendant les périodes 
de suspension de son contrat de travail, 
même au-delà d’une année, pour cause de : 

• maladie non professionnelle ou 

• maladie professionnelle ou  

• accident du travail au-delà d’un an 
ininterrompu. 

 

 
 
Il est également précisé que lorsque le salarié s’est trouvé dans l’impossibilité de prendre ses 
congés payés annuels au cours de l’année de référence en raison de l’exercice de son droit 
au congé parental, les congés payés acquis à la date du début du congé parental doivent 
être reportés après la date de reprise du travail. 
 

Cette mise en conformité du droit français au droit européen était attendue depuis longtemps.  
Ces arrêts s’appliquent dès maintenant et peuvent donner lieu à des rappels de congés 
payés résultant d’arrêts maladie qui se seraient produits dans le passé, qu’ils soient 
d’origine professionnelle ou non. 

 
La CFE-CGC demande à la Direction Air 
France de procéder à ces rappels. 
 
 

N'hésitez pas à contacter vos délégués CFE-CGC ! 

Décembre 2023  
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